
 

 

BULLETIN D’ADHESION 2025 

 

Association régie par la loi du 1er JUILLET 1901 

Siège Social: 18 bis rue de la Pinède 30133 Les Angles n° SIREN : 539 712 737 00029 

Président : Guy Mesrobian - adresse courriel : mesrobian.guy@gmail.com , tél. : 06 76 47 65 51 

Secrétaire : Michel Leduc - adresse courriel : michel.leduc.rh-hr@orange.fr , tél : 06 76 93 16 81 

Site internet : http://www.lesamisduvieuxvillagedesangles.fr/ 

Je soussigné(e) : Nom :     Prénom :         

Adresse courriel :             

Téléphone fixe :                Téléphone portable    

 

Conjoint(e) :         Nom :     Prénom :         

Adresse courriel :            

Téléphone fixe                     Téléphone portable      

 

Adresse postale : 

N° de voie :      Adresse :     

Complément d’adresse :     

Code postal :    Commune :     

 

Souhaite adhérer à l’association Les Amis du Vieux Village des Angles pour l’année 2025 et règle ce 

jour la cotisation annuelle : 

• Individuelle de douze Euros -12 € 

• Couple de dix-huit Euros - 18€ (rayer la mention inutile) 

Je joins à cette demande d’adhésion pour l’année civile 2025 le règlement de la somme : 

• Par chèque, à l’ordre de AVVA  

• Par virement interbancaire : IBAN : FR76 1009 6182 7900 0780 9530 141 

  BIC : CMCIFRPP 

• Ou en espèces (rayer la mention inutile) 

Signature de l’adhérent(e)                                                               Date : le  

 

 

 

 

 

Chèque à libeller au nom de AVVA, et à retourner - ou à déposer - avec votre bulletin d’adhésion 

complété à :  

▪ Les Amis du Vieux Village des Angles 18 bis rue de la Pinède 30133 Les Angles,  

▪ ou à l’adresse du secrétaire : 4bis rue Voltaire,  

▪ ou remis en main propre à un membre du Bureau. 

Un reçu de paiement vous sera adressé par la trésorière de l’association. 
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